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ARTICLE 51

Le texte actuel de l'article 51 (article 66 en vertu des amendements de 1977) est
remplacé par le suivant:

Les textes des projets d'amendements à la Convention sont communiqués aux
membres par le Secrétaire général six mois au moins avant qu'ils ne soient soumis
à l'examen de l'Assemblée. Les amendements sont adoptés par l'Assemblée à la
majorité des deux tiers des voix. Douze mois après son approbation par les deux tiersdes Membres de l'Organisation, non compris les Membres associés, chaque amende-
ment entre en vigueur pour tous les Membres. Si, dans un délai de 60 jours à comp-
ter du début de cette période de douze mois, un Membre donne notification de son
retrait de l'Organisation en raison d'un amendement, le retrait prend effet, nonob-
stant les dispositions de l'article 58, à la date à laquelle l'amendement entre en vigueur.


